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CYCLE DES APPRENTISSAGES FONDAMENTAUX - PROGRAMME DU CP ET DU CE1  
 
Le cycle des apprentissages fondamentaux commence au cours de la grande section de l’école maternelle et, à 
ce niveau, lui emprunte sa pédagogie. Il se poursuit dans les deux premières années de l’école élémentaire, au 
cours préparatoire et au cours élémentaire 1ère année. 
L’apprentissage de la lecture, de l’écriture et de la langue française, la connaissance et la compréhension des 
nombres, de leur écriture chiffrée (numération décimale) et le calcul sur de petites quantités constituent les 
objectifs prioritaires du CP et du CE1. Les acquisitions en cours dans ces domaines font l’objet d’une attention 
permanente quelle que soit l’activité conduite.  
L’éducation physique et sportive occupe une place importante dans les activités scolaires de ce cycle. La 
première pratique scientifique, les premières réflexions historiques et civiques garantissent une indispensable 
ouverture sur le monde et la construction d’une culture commune à tous les élèves. L’éducation artistique 
repose sur une pratique favorisant l’expression des élèves et sur le contact direct avec des œuvres dans la 
perspective d’une première initiation à l’histoire des arts.  
Tous les enseignements contribuent à l’acquisition du socle commun de connaissances et de compétences. 
La qualité de la présentation du travail, l’attention portée à la maîtrise du geste, à l’attitude corporelle, aux 
outils du travail scolaire, sont l’objet d’une vigilance constante.  
Les projets de chaque école prévoient les modalités d’articulation entre l’école maternelle et l’école élémentaire. 
La programmation des activités doit être pensée dans la continuité : les enseignants de cours préparatoire 
prennent appui sur le travail des maîtres de l’école maternelle et sur les acquis des élèves.  
Les enseignements en français et en mathématiques font l’objet d’une progression par année scolaire, jointe au 
présent programme. 

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

L’éducation physique vise le développement des capacités nécessaires aux conduites motrices et offre une 
première initiation aux activités physiques, sportives et artistiques. Tout en répondant au besoin et au plaisir de 
bouger, elle permet de développer le sens de l’effort et de la persévérance. Les élèves apprennent à mieux se 
connaître, à mieux connaître les autres ; ils apprennent aussi à veiller à leur santé. 
La pratique des activités est organisée sur les deux années du cycle en exploitant les ressources locales. 
Réaliser une performance  
- Activités athlétiques : courir vite, longtemps, en franchissant des obstacles, sauter loin et haut, lancer loin. 
- Natation : se déplacer sur une quinzaine de mètres. 
Adapter ses déplacements à différents types d’environnement  
- Activités d’escalade : grimper jusqu’à 3 m et redescendre (mur équipé). 
- Activités aquatiques et nautiques : s’immerger, se déplacer sous l’eau, se laisser flotter. 
- Activités de roule et glisse : réaliser un parcours simple en roller ou en vélo. 
- Activités d’orientation : retrouver quelques balises dans un milieu connu. 
Coopérer et s’opposer individuellement et collectivement  
- Jeux de lutte : agir sur son adversaire pour l’immobiliser.  
- Jeux de raquettes : faire quelques échanges. 
- Jeux traditionnels et jeux collectifs avec ou sans ballon : coopérer avec ses partenaires pour affronter 
collectivement des adversaires, en respectant des règles, en assurant des rôles différents (attaquant, 
défenseur, arbitre). 
Concevoir et réaliser des actions à visées expressive, artistique, esthétique  
- Danse : exprimer corporellement des personnages, des images, des sentiments pour communiquer des 
émotions en réalisant une petite chorégraphie (3 à 5 éléments), sur des supports sonores divers. 
- Activités gymniques : réaliser un enchaînement de 2 ou 3 actions “acrobatiques” sur des engins variés 
(barres, plinths, poutres, gros tapis). 



PREMIER PALIER POUR LA MAÎTRISE DU SOCLE COMMUN : COMPÉTENCES ATTENDUES À 
LA FIN DU CE1 

Compétence 1 :  
La maîtrise de la langue française  
L’élève est capable de :  
- s’exprimer clairement à l’oral en utilisant un vocabulaire approprié ;  
- lire seul, à haute voix, un texte comprenant des mots connus et inconnus ;  
- lire seul et écouter lire des textes du patrimoine et des œuvres intégrales de la littérature de jeunesse, 
adaptés à son âge ;  
- lire seul et comprendre un énoncé, une consigne simples ;  
- dégager le thème d’un paragraphe ou d’un texte court ;  
- copier un texte court sans erreur dans une écriture cursive lisible et avec une présentation soignée ;  
- écrire sans erreur sous la dictée un texte de 5 lignes en utilisant ses connaissances lexicales, orthographiques 
et grammaticales ;  
- utiliser ses connaissances pour mieux écrire un texte court ;  
- écrire de manière autonome un texte de 5 à 10 lignes. 
 

Compétence 2 :  
La pratique d’une langue vivante étrangère  
L’élève est capable de :  
- comprendre et utiliser des énoncés simples de la vie quotidienne. 
 

Compétence 3 :  
Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique 
L’élève est capable de :  
- écrire, nommer, comparer, ranger les nombres entiers naturels inférieurs à 1 000 ;  
- calculer : addition, soustraction, multiplication ;  
- diviser par 2 et par 5 des nombres entiers inférieurs à 100 (dans le cas où le quotient exact est entier) ;  
- restituer et utiliser les tables d’addition et de multiplication par 2, 3, 4 et 5 ;  
- calculer mentalement en utilisant des additions, des soustractions et des multiplications simples ;  
- situer un objet par rapport à soi ou à un autre objet, donner sa position et décrire son déplacement ;  
- reconnaître, nommer et décrire les figures planes et les solides usuels ;  
- utiliser la règle et l’équerre pour tracer avec soin et précision un carré, un rectangle, un triangle rectangle ;  
- utiliser les unités usuelles de mesure ; estimer une mesure ;  
- être précis et soigneux dans les tracés, les mesures et les calculs ;  
- résoudre des problèmes très simples ;  
- observer et décrire pour mener des investigations ;  
- appliquer des règles élémentaires de sécurité pour prévenir les risques d’accidents domestiques.  
 

Compétence 4 :  
La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication 
L’élève est capable de :  
- commencer à s’approprier un environnement numérique.  
 

Compétence 5 :  
La culture humaniste 
L’élève est capable de :  
- dire de mémoire quelques textes en prose ou poèmes courts ;  
- découvrir quelques éléments culturels d’un autre pays ;  
- distinguer le passé récent du passé plus éloigné ;  
- s’exprimer par l’écriture, le chant, la danse, le dessin, la peinture, le volume (modelage, assemblage) ;  
- distinguer certaines grandes catégories de la création artistique (musique, danse, théâtre, cinéma, dessin, 
peinture, sculpture) ;  
- reconnaître des œuvres visuelles ou musicales préalablement étudiées ;  
- fournir une définition très simple de différents métiers artistiques (compositeur, réalisateur, comédien, 
musicien, danseur). 
 

Compétence 6 :  
Les compétences sociales et civiques 
L’élève est capable de :  
- reconnaître les emblèmes et les symboles de la République française ;  
- respecter les autres et les règles de la vie collective ;  
- pratiquer un jeu ou un sport collectif en en respectant les règles ;  



- appliquer les codes de la politesse dans ses relations avec ses camarades, avec les adultes à l’école et hors de 
l’école, avec le maître au sein de la classe ;  
- participer en classe à un échange verbal en respectant les règles de la communication ;  
- appeler les secours ; aller chercher de l’aide auprès d’un adulte. 
 

Compétence 7 :  
L’autonomie et l’initiative 
L’élève est capable de :  
- écouter pour comprendre, interroger, répéter, réaliser un travail ou une activité ;  
- échanger, questionner, justifier un point de vue ;  
- travailler en groupe, s’engager dans un projet ;  
- maîtriser quelques conduites motrices comme courir, sauter, lancer ;  
- se représenter son environnement proche, s’y repérer, s’y déplacer de façon adaptée ;  
- appliquer des règles élémentaires d’hygiène. 

 

 


